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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-037-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 31 octobre 2025 
 
Étaient présents : (21) 
Mesdames et Messieurs, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, Hervé 
WERMUTH. 
 
Étaient excusés sans représentation : (4) 
Mesdames et Messieurs Danièle BACH, Germain GOEPFERT, Estelle MIRANDA, Joseph-Maurice WISS. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
ADHESION AU CONTRAT DE GROUPE DE LA MUTUELLE PREVOYANCE DU CENTRE DE GESTION 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 21 – Procuration : 0 – Absents : 5 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle que par délibération du 16 janvier 2025, le Bureau a donné mandat au Centre de gestion du 
Haut-Rhin pour engager le dialogue social en vue de conclure un accord en matière de prévoyance. 
 
Par délibération du 13 mars 2025, le Bureau a approuvé l’accord collectif local prévoyance et sa participation à la 
procédure de marché public pour la passation d’une convention de participation prévoyance. 
 
Le contrat de groupe arrive à échéance le 31 décembre 2025 et il y a lieu d’engager une nouvelle adhésion. 
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Pour rappel les taux de cotisations jusqu’au 31 décembre 2025, au travers du contrat de groupe souscrit auprès 
de Centre de Gestion étaient les suivants :  
 
  NIVEAU 

D’INDEMNISTATION  TAUX AU 01/01/2025  

Incapacité  95 % 0,94 % 
Invalidité  95 % 0,51 % 
Perte de retraite  95 % 0,71 % 
Décès/PTIA (optionnel) 100 % 0,34 % 
  2,50 % 
 
Après mise en concurrence, le Centre de Gestion a retenu le d’assurance RELYENS selon les conditions 
suivantes : 
 

 Garanties obligatoires Garanties optionnelles (au choix de l’agent) 
TAUX DE 

COTISATION 
 Incapacité temporaire totale + 

invalidité permanente 
95% du traitement mensuel 

Perte de retraite en 
rente à hauteur de 

95% (de la perte de 
retraite) 

Décès / PTIA toutes 
causes 

100 % salaire annuel 
net 

Formule 1 X   1,63 % 
Formule 2 X X  2,35 % 
Formule 3 X  X 1,98 % 
Formule 4 X X X 2,70 % 

 
Il est précisé : 
 

• que l’assureur ne compense pas les 10 % manquant en cas d’arrêt maladie ordinaire ; 
• que l’assureur ne compense pas la perte d’indemnité en situation de temps partiel thérapeutique. 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le Code des assurances ;  
 
VU le Code de la mutualité ;  
 
VU le Code de la sécurité sociale ;  
 
VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.827-7 à L.827-11 ;  
 
VU l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ;  
 
VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ;  
 
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;  
 
VU l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire prévoyance pour les collectivités territoriales 
et établissements publics affiliés au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin signé le 
7 février 2025 ;  
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VU la circulaire n° RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;  
 
VU les délibérations du 26 mars 2024 et du 8 juillet 2025 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin ;  
 
VU la délibération DCB-008-2025 du 13 mars 2025 décidant de se joindre à la procédure de mise en concurrence 
engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin pour la complémentaire 
Prévoyance et approuvant l’accord collectif local signé le 7 février 2025 ;  
 
VU la délibération DEL-105-2024 du 7 novembre 2024 qui fixe le montant de la participation au 1er janvier 2025 ; 
 
VU la convention de participation signée entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-
Rhin et CNP Assurances / Relyens ;  
 
VU l’avis du Comité Social Territorial du 5 novembre 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
DECIDE d’adhérer à la convention de participation pour le risque Prévoyance du Centre de Gestion, conclu avec 
RELYENS, qui prend effet au 1er janvier 2026 pour une durée de 6 ans avec une possibilité de prorogation d’une 
durée maximale d’un an en cas de motifs d’intérêt général. 
 
RAPPELLE que le montant de la participation de la Communauté de Communes est fixé, pour le risque 
Prévoyance, dans la limite de la cotisation versée par l’agent, à 25 € par mois. 
 
AUTORISE son Président à prendre et à signer tous les actes relatifs à l’adhésion à la convention de participation 
risque Prévoyance proposée par le Centre de Gestion, ainsi que les éventuels avenants à venir. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 novembre 2025 
Le Président 

 


